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LUNDI, le SIXIÈME  jour du mois D’AVRIL deux mille neuf, une session régulière du 
Conseil de la municipalité de Batiscan est tenue à la salle municipale (181, rue de la Salle), à 
compter de VINGT HEURES à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Pierre Châteauneuf, Conseiller;  
Monsieur Mario Trottier, Conseiller; 
Monsieur Norman Bonetto, Conseiller;  
Monsieur Yves Gagnon, Conseiller;   
Madame Francine Leblanc, Conseillère. 
 
Absence :  
Madame Solange Leduc Proteau, Conseillère(Absence motivée) 
 
Madame Anne Laganière est aussi présente. 
 
Formant quorum sous la présidence du maire Monsieur Christian Fortin. 
 
1. OUVERTURE DE LA SESSION  
Monsieur Christian Fortin constate le quorum à vingt heures et procède à l’ouverture de la 
session régulière. Celui-ci nous informe que la séance est enregistrée sur bande magnétique. 
 
2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Ordre du jour 
6 avril 2009-04-06 
 
1. Ouverture de la session par Monsieur le Maire; 

2. Adoption des ordres du jour; 

3. Période de questions (15 minutes); 

4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du  2 mars 2009; 
 

5. Adoption des comptes; 

6. RAPPORT DES COMITÉS : 
6.1 Loisirs de Batiscan - Résolution de félicitations et remerciements; 
6.2 Service incendie et Premiers répondants : 

6.2.1 Inscription congrès ACSIQ; 
6.2.2 Protocole d’entente tripartite pour l’organisation des Services des Premiers 

Répondants– Autorisation pour signature du protocole; 
6.3 Bibliothèque – Dépôt des états financiers; 

 
7. AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX : 

7.1   Recyc-Québec -  Accusé de réception de notre résolution 09-03-862 concernant la 
problématique des centres de tri; 

 
8. AFFAIRES NOUVELLES : 

8.1  MRC des Chenaux – Adhésion de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade à 
l’entente pour l’application de la réglementation d’urbanisme et celle relative à 
l’environnement; 
8.2  MRC des Chenaux – Nomination d’un (e) responsable du suivi de la planification 
stratégique; 
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8.3  Municipalité de Champlain – Copie du projet de règlement de modification du 
plan d’urbanisme; 
8.4  Centre d’Action bénévole des Riverains -   Proclamation de la Semaine de 
l’action bénévole; 
8.5   Demande d’appui CPTAQ – Pierre Dupuis & Ginette Lajoie; 
8.6   Unité régionale de loisir et de Sport de la Mauricie – Athlètes sélectionnés pour 
la 44e Finale des Jeux du Québec – Félicitations;  
8.7  Société d’histoire de Batiscan – Invitation à une Dictée historique;  
8.8  Projet Domaine du Phare : 
 8.8.1  Addenda joint à l’entente de cession- Autorisation pour signataires 

8.8.2  Acquisition de la rue et servitude rue du Phare – Mandat à Me Martine 
Baribeau; 

8.9  Transferts budgétaires 
8.10 Municipalité de Saint-Prosper – demande d’appui projet de « laboratoire rural »   

 
9.  CORRESPONDANCES : (Copies disponibles sur demande); 

9.1  GOUVERNEMENT DU QUÉBEC : 
9.1.1  Versements d’aide financière pout les Fêtes du 325e : Remerciements; 

-  Madame Julie Boulet - Ministre des Transports et Ministre 
responsable de la région de la Mauricie – Subvention au montant de 
2 000$; 
-  Madame Christine St-Pierre - Ministre de la Culture, des 
Communications  et de la Condition féminine –  Subvention au montant 
de 2 000$; 
-   Madame Nicole Ménard - Ministre du Tourisme – Subvention au 
montant de 1 000$. 

9.1.2  Madame Julie Boulet - Ministre des Transports et Ministre responsable 
de la région de la Mauricie – Substitution à la subvention accordée pour l’aide à 
l’amélioration du réseau routier municipal; 
9.1.3   Monsieur Jacques P. Dupuis - Ministre de la Sécurité publique – Dépôt 
des documents reçus  

-  Concepts de base en sécurité civile; 
-  Approche et principes en sécurité civile; 
-  Gestion des risques en sécurité civile;   

9.1.5   Ministère des Transports – Communiqué relatif à des travaux de réfection 
de la chaussée et réparation de deux ponts sur l’autoroute 40; 

9.2  FQM – Aide-mémoire présentant les grandes étapes d’un branchement Internet 
haute-vitesse; 
9.3 Mutuelle des Municipalités du Québec –  

9.3.1  Assemblée générale annuelle des membres; 
9.3.2  Versement de la ristourne attribuée à notre municipalité.   

9.4  Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade – Certificat de conformité relatif au 
plan d’urbanisme révisé; 
9.5  Association locale des personnes Handicapées des Chenaux – Remerciements; 
9.6  L’Amicale des Aînés de Batiscan – Remerciements; 
9.7  Société Historique « Batiscan et son Histoire » - Remerciements; 
9.8 Eco Entreprises Québec – Publication d’un document de référence sur les bonnes 
pratiques de collecte sélective municipale; 
9.9  La Table pour la récupération hors foyer – Financement disponible pour les 
restaurants, les bars et les hôtels sur circuit municipal; 
9.10  Forum Citoyen Mauricien – Actes du Forum Citoyen Mauricie; 
9.11  Jour de la Terre Québec – Publication. 
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10. Liste des Omises; 
11. Varia; 
12. Période de question (30 minutes); 
13. Levée de l’assemblée 

 
Résolution # 09-04-871 
 
Il est proposé par MARIO TROTTIER, conseiller 
Appuyé par NORMAN BONETTO, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
De procéder à l’adoption de l’ordre du jour de la session régulière du conseil de la 
municipalité de Batiscan du 6 avril 2009, avec dispense de lecture. 
 
Adopté. 
 
3.  PÉRIODE DE QUESTIONS ((30 minutes) 
 

- Monsieur Raymond Masson s’informe si la municipalité va donner suite aux 
problèmes rencontrés pour les bornes arrachées; 

 
- Monsieur Masson s’informe aussi si les problèmes causés à l’élévateur de la salle 

municipale seront bientôt réglés en entier; 
 

 
4.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 2 
MARS 2009 
 
Résolution # 09-04-872 
 
Il est proposé par YVES GAGNON, conseiller 
Appuyé par MARIO TROTTIER, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
De procéder à l’adoption du procès-verbal de la séance régulière du 2 mars 2009 avec 
dispense de lecture. 
 
Adopté. 
 
5.  ADOPTION DES COMPTES 
 
Résolution # 09-04-873 
 
Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
De procéder à l’adoption des comptes du mois d’avril 2009, au montant de 180 878,90$ (voir 
liste des comptes pages 1760 et 1761). 
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Adopté. 
 
6.  RAPPORT DES COMITÉS : 
 
    6.1  Loisirs de Batiscan; 

Monsieur Yves Gagnon effectue le dépôt des états financiers des mois de Décembre, 
Janvier et Février.  En terminant, Monsieur Gagnon nous informe que l’assemblée 
générale des Loisirs s’est tenue dernièrement et les membres du conseil 
d’administration ont tout été reconduits à leur poste.  A cet effet la résolution 
suivante est proposée : 

 
    Résolution # 09-04-874 
 
    CONSIDÉRANT La tenue de l’assemblée générale annuelle du conseil 

des Loisirs tenue le 16 mars dernier; 
 

CONSIDÉRANT Que lors de cette assemblée générale il ya eu élections 
au Conseil d’administration; 

 
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu de souligner l’implication bénévole des 

membres du Conseil d’administration des Loisirs de 
Batiscan; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
 

Il est proposé par CHRISTIAN FORTIN, MAIRE 
 
 

Et résolu UNANIMEMENT 
 

Que la municipalité de Batiscan remercie et félicite toutes les personnes qui s’impliquent 
généreusement pour la bonne marche des activités de loisirs de notre municipalité. 

 
Adopté. 
 
6.2  Service Incendie & Premiers Répondants; 
 
 6.2.1  Inscription congrès ACSIQ; 
  
 Résolution # 09-04-875 
 

CONSIDÉRANT La tenue du 41e congrès de l’ACSIQ qui aura lieu à 
Rimouski du 6 au 9 juin prochain; 

 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par YVES GAGNON, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 
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Que la municipalité de Batiscan défraie les coûts d’inscription, les frais de 
déplacement et d’hébergement de notre directeur incendie, Monsieur Mario Trottier  

 
Adopté. 
 
6.2.2  Protocole d’entente tripartite pour l’organisation des Services des 
Premiers Répondants – Autorisation pour signature du protocole; 

 
 Résolution # 09-04-876 
 

CONSIDÉRANT La proposition déposée par l’Agence de la Santé et des 
Services sociaux de la Mauricie et du Centre-du-
Québec relative au nouveau protocole d’entente 
tripartite pour l’organisation des Services de Premiers 
Répondants; 

 
CONSIDÉRANT Qu’une légère souplesse a été apportée au niveau de la 

disponibilité des effectifs; 
 

CONSIDÉRANT Que la majorité des municipalités avoisinantes ont 
accepté les conditions émises dans ce protocole; 

 
EN CONSÉQUENCE 

 
Il est proposé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
Appuyé par MARIO TROTTIER, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan autorise le Maire et la directrice générale par intérim 
à signer, pour et au nom de la municipalité, le protocole d’entente  pour 
l’organisation des services de Premiers Répondants avec l’Agence de la Santé et des 
Services sociaux de la Mauricie et du Centre-du-Québec et la Coopérative des 
Ambulanciers de la Mauricie. 

 
Adopté. 

 
6.3  Bibliothèque 

 
Madame Francine Leblanc effectue le dépôt des états financiers pour les mois d’Octobre, 
Novembre et Décembre 2008. 

 
7.  AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX : 

7.1 Recy-Québec – Accusé de réception de notre résolution 09-03-862 concernant 
la problématique des centres de tri; 

 
Monsieur le Maire effectue le dépôt du document cité en rubrique. 

 
8.  AFFAIRES NOUVELLES : 

8.1 MRC des Chenaux – Adhésion de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade 
à l’entente pour l’application de la réglementation d’urbanisme et celle relative à 
l’environnement; 
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Résolution # 09-04-877 
 

 
CONSIDÉRANT Que le conseil de la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade, 

par sa résolution 2009-03-091, demande à la MRC des 
Chenaux d’adhérer à l’entente intermunicipale pour 
l’application de la réglementation d’urbanisme et celle relative 
à l’environnement; 

 
CONSIDÉRANT Que par cette même résolution, le conseil de ladite 

municipalité accepte les conditions financières pour pouvoir 
bénéficier de ce service offert par notre MRC; 

 
CONSIDÉRANT  Que suivant les dispositions de l’article 14 de ladite entente, 

toute nouvelle adhésion doit recevoir le consentement des 
autres municipalités parties à l'entente, dont la nôtre; 

 
 

EN CONSÉQUENCE,  
 

Il est proposé par MARIO TROTTIER, conseiller 
Appuyé de YVES GAGNON, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que le conseil de la municipalité de Batiscan  accepte l’adhésion de la municipalité de 
Sainte-Anne-de-la-Pérade à l’entente intermunicipale pour l'application de la 
réglementation d'urbanisme et celle relative à l'environnement, prenant effet le premier 
janvier 2006; 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU: 

 
Que dans le cadre de ladite entente, le service rendu par la MRC des Chenaux à la 
municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade, soit réalisé aux conditions suivantes: 

 
• la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade s'engage à respecter toutes et 

chacunes des conditions prévues à l'entente existante; 
 
• le service rendu par la MRC des Chenaux à la municipalité de Sainte-Anne-de-la-

Pérade soit réalisé sur la base d’une journée par semaine, le vendredi à compter 
du 17 avril 2009; 

• la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade accepte que le travail à réaliser 
comprenne le temps nécessaire à des journées d'information et/ou de sessions de 
formation; 

 
• la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade accepte l'absence de l'inspecteur qui 

lui est assigné, due aux conditions de travail dont il bénéficie, notamment en 
raison des vacances annuelles ou des congés fériés; 

 
     Adopté. 
 

8.2 MRC des Chenaux – Nomination d’un (e) responsable du suivi de la planification 
stratégique; 
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Résolution # 09-04-878 
 

 
CONSIDÉRANT  Que la MRC des Chenaux s'est dotée d'une planification 

stratégique pour les prochaines années  et que chacune des 
municipalités participantes, dont la nôtre, a non seulement 
contribué à sa réalisation,  mais y occupe un chapitre à 
l'intérieur duquel sont listés des engagements à concrétiser; 

 

CONSIDÉRANT Que cet outil de travail requiert un suivi constant pour assurer 
la mise en œuvre des plans locaux et régional; 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

Il est proposé par YVES GAGNON, conseiller 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 

 
Et résolu à l'unanimité  

 
De nommer Monsieur Christian Fortin, responsable du suivi de la planification 
stratégique de la municipalité de Batiscan; 

 
Que copie de la présente soit transmise à la MRC des Chenaux. 

 
Adopté. 

 
8.3  Municipalité de Champlain – Copie du projet de règlement de modification du 
plan d’urbanisme; 

 
Monsieur le Maire effectue le dépôt du projet de règlement accompagné de la résolution 
d’adoption reçu de la municipalité de Champlain. 

 
8.4  Centre d’Action bénévole des Riverains – Proclamation de la Semaine de l’action 
bénévole; 

 
Résolution # 09-04-879 
 
CONSIDÉRANT Que la générosité, l’énergie et les compétences des 

bénévoles continuent d’être l’une des plus belles 
ressources naturelles ainsi qu’une force essentielle à 
nos communautés; 

 
CONSIDÉRANT Que pour bâtir une société juste et équitable pour tous 

et pour toutes, nous devons travailler ensemble, dans 
le respect et la coopération; 

   
CONSIDÉRANT Que les bénévoles et les groupes bénévoles et 

communautaires sont de plus en plus considérés 
comme des partenaires importants des gouvernements 
et des entreprises quand il s’agit de bâtir des 
communautés fortes et épanouies; 
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     CONSIDÉRANT Que la municipalité de Batiscan serait privée de  

nombreux services et activités sans l’appui et la 
contribution des bénévoles; 

 
     CONSIDÉRANT Que plusieurs citoyens et citoyennes de notre 

municipalité bénéficient du bénévolat; 
 
     CONSIDÉRANT Qu’il est de mise pour tous les citoyens et les 

citoyennes de montrer leur reconnaissance à toutes ces 
personnes bénévoles qui contribuent à 
l’épanouissement et à la vitalité de la municipalité de 
Batiscan; 

 
     EN CONSÉQUENCE 
 
     Il est proposé par CHRISTIAN FORTIN, MAIRE 
 
     Et résolu UNANIMEMENT 
 

QUE LA MUNICIPALITÉ DE BATISCAN proclame par la présente que la semaine du 
19 au 25 avril 2009 sera la « Semaine de l’action bénévole » dans notre municipalité; 

 
DE PLUS, la municipalité de Batiscan invite tous les citoyens et toutes les citoyennes à 
nous aider afin de maintenir et renouveler l’esprit du bénévolat de notre municipalité en 
s’engageant à répondre aux besoins communautaires par des gestes de bénévolat. 

 
Adopté.  
 
8.5  DEMANDE D’APPUI CPTAQ – Pierre Dupuis & Ginette Lajoie; 
 
Résolution # 09-04-880 
 
CONSIDÉRANT L’obligation émise par la municipalité, pour tous les 

résidents de Batiscan, de se doter d’une installation 
septique conforme avant septembre 2010;  

 
CONSIDÉRANT Le projet déposé par les demandeurs pour l’acquisition 

d’une bande de terrain située sur le lot P-506 
appartenant à Ferme Jétizack; 

 
CONSIDÉRANT Que cette acquisition est nécessaire afin de permettre 

aux demandeurs d’aménager une installation septique 
conforme; 

 
CONSIDÉRANT Que la bande de terrain visée est non propice à 

l’agriculture dû à sa petite dimension, la parcelle étant 
également en friche et broussaille; 

 
 

EN CONSÉQUENCE 
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Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par  PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan appuie la demande déposée par monsieur Pierre Dupuis 
et Madame Ginette Lajoie auprès de la Commission de Protection du Territoire Agricole 
du Québec pour l’acquisition d’une bande de terrain située sur le lot P-506. 

 
Adopté.   
 
8.6  Unité régionale de Loisir et de Sport de la Mauricie – Athlètes sélectionnés pour 
la 44e Finale des Jeux du Québec – Félicitations; 
 
Résolution # 09-04-881 
 
CONSIDÉRANT La récente participation de Monsieur Benoit Labissonnière à 

titre de membre de l’équipe de Handball masculine lors de la 
44e Finale des Jeux du Québec tenue récemment; 

 
CONSIDÉRANT Que cette équipe représentant la Mauricie s’est distinguée lors 

de cette compétition; 
 

CONSIDÉRANT Que les efforts déployés par ces jeunes méritent d’être 
soulignés et encouragés 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par YVES GAGNON, conseiller 
Appuyé par MARIO TROTTIER, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan offre ses félicitations à Monsieur Benoit Labissonnière 
ainsi qu’à toute l’équipe représentant la Mauricie pour le succès remporté lors de la 44e 
Finale des Jeux du Québec.  

 
Adopté. 
 
8.7  Société d’Histoire de Batiscan – Invitation à une Dictée historique; 
 
Résolution # 09-04-882 
 
CONSIDÉRANT L’activité organisée en collaboration avec l’Association 

Québec-France et la société « Batiscan et son 
Histoire » dans le cadre des 325 ans de fondation de la 
paroisse de Batiscan; 

 
CONSIDÉRANT Que pour souligner cet anniversaire, une dictée 

historique s’est tenue le 17 mars dernier à l’école 
Sainte-Marie; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par CHRISTIAN FORTIN, MAIRE 

 
Et résolu UNANIMEMENT 

 
Que la municipalité de Batiscan félicite toutes les personnes qui ont participé de près ou 
de loin à l’organisation de cette activité enrichissante tant au niveau linguistique qu’au 
niveau historique. 

 
Adopté. 
 
8.8  Projet Domaine du Phare : 
 8.8.1  Addenda joint à l’entente de cession – Autorisation pour signataires; 
 
 Résolution # 09-04-883 
 

CONSIDÉRANT L’ajout d’un addenda rendu nécessaire suite à certaines 
modifications apportées à l’entente de cession signée 
avec les promoteurs du projet « Domaine du Phare »; 

 
CONSIDÉRANT Que ce nouveau document permettra de finaliser cette 

entente et permettra aux promoteurs de réaliser son 
projet; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan autorise le Maire et la directrice générale par intérim 
à signer  pour et au nom de la municipalité, l’addenda joint à l’entente de cession 
signée par les promoteurs du projet « Domaine du Phare ». 

 
Adopté. 
 
8.8.2  Acquisition de la rue et servitude rue du Phare – Mandat à Me Martine 
Baribeau; 
 
Résolution # 09-04-884 
 
CONSIDÉRANT L’entente de cession conclue avec les promoteurs du 

projet « Domaine du Phare » en octobre 2008; 
 

CONSIDÉRANT Que la municipalité souhaite éviter, autant que 
possible, l’accumulation d’eau dans ses rues; 

 
CONSIDÉRANT Que pour la réalisation de ce projet, l’acquisition de 

servitude est essentielle, notamment pour l’installation 
de la conduite pluviale; 
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CONSIDÉRANT Que dès que toutes les conditions émises dans 
l’entente de cession auront été complétées, la 
municipalité procèdera à l’acquisition de la rue; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 
Appuyé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan mandate Me Martine Baribeau pour la préparation de 
documents nécessaires autant pour l’acquisition de la servitude et pour la prise de 
possession de la rue, tel que stipulé dans l’entente de cession signée le 10 octobre 
2008. 

 
Que le Maire et la directrice générale soient autorisés, pour et au nom de la 
municipalité de Batiscan, à signer les documents requis. 

 
Adopté. 
 
8.9  Transferts budgétaires 
 
Résolution # 09-04-885 
 
Il est proposé par NORMAN BONETTO, conseiller 
Appuyé par MARIO TROTTIER, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que le Conseil municipal autorise la directrice générale par intérim à procéder au 
transfert de crédits budgétaires suivants : 

 
         Liste des transferts de crédits budgétaires - dépenses : 
 
            DE À MONTANTS 
 

0213000141 5513100600 14,15 $ 
 Salaire administration Assurances collectives à payer 
 
 0213000280 5513100600 14,15 $ 
 Ass. collectives employé adm. Assurances collectives à payer 
 
 0270100141 5513100600 28,39 $ 
 Salaire Loisirs et culture Assurances collectives à payer 
 
 0270100280 5513100600 28,40 $ 
 Ass. collectives employé loisirs Assurances collectives à payer 
 

5513100600 0213000280 1 777,72 $ 
Assurances collectives à payer Ass. collectives employé adm. 
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5513100600 0241300280  544,12 $ 
Assurances collectives à payer Ass. collectives employé dist.eau 

 
5513100600 0232000280  489,70 $ 
Assurances collectives à payer Ass. collectives employé voirie 

 
5513100600 0233000280 326,47 $ 
Assurances collectives à payer Ass. coll. employé enlèv. neige 

 
0360001227 0270120522 1 682,00 $ 
Rampe d’accès (Portes Brouillette) Entretien Salle Paroissiale  

 
0213000321 0360001228 4,61 $ 
Frais de poste (erreur facture) Projet Aqueduc  

 
5516100000 5413900000 4 000,00 $ 
Taxes perçues d’avance Comptes clients à recevoir  

 
0122111000 0122123000 3 026,00 $ 
Immeubles gouv. – Québec Écoles primaires – taxes Québec 

 
0211000242 0219000959 1 700,00 $ 
Quote-part Législation Quote-part Administration 

 
 0123390000 0213000522 32 616,85 $ 
Autres recettes de source locale Entretien Hôtel de Ville 

 
0241300681 0360001228 3 839.92 $ 
Électricité Projet Aqueduc 

 
0241300141 0233000141 4 120,00 $ 
Salaire temps plein dist. d’eau Salaire temps plein voirie 

 
0241300141 0213000141 4 442,73 $ 
Salaire temps plein dist. d’eau Salaire administration (Groupe SFP) 

 
0350001840 5594020000 10 080,00 $ 
Capital – Aqueduc Batiscan Investissement net dans l’actif 

 
0350001850 5594020000 6 720,00 $ 
Capital – Aqueduc Ste-Anne Investissement net dans l’actif 

 
5512100000 0292100840 7 020,88 $ 
Frais de financement(escompte) Intérêts dette long terme 

 
5559000002 5594020000 8 500,00 $ 
Emprunt Banque de Montréal         Investissement net dans l’actif 

 
 

Adopté. 
 
8.10  Municipalité de Saint-Prosper- Demande d’appui projet « Laboratoire rural »; 
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Résolution # 09-04-886 
 
CONSIDÉRANT Le projet de « Laboratoire rural » déposé par la 

municipalité de Saint-Prosper auprès du Ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (MAMROT); 

 
CONSIDÉRANT Que ce projet permettra la mise en valeur de l’une des 

plus belles richesses de cette municipalité soit la 
production acéricole et la création d’une « réserve 
acéricole »; 

 
CONSIDÉRANT Que l’ajout d’une lettre d’intérêt jointe à leur demande 

auprès du Ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire –MAMROT 
représente un atout majeur pour la suite de leur 
demande; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par YVES GAGNON, conseiller 
Appuyé par PIERRE CHÂTEAUNEUF, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan donne son appui à la municipalité de Saint-Prosper 
pour son projet de Laboratoire rural. 

 
Adopté. 

 
9.  CORRESPONDANCES :  (Copies disponibles sur demande) 
 
Monsieur le Maire effectue le dépôt de la correspondance reçue suivante : 
  

9.1 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC : 
9.1.1 Versement d’aide financière pour les Fêtes du 325e : Remerciements; 

o  Madame Julie Boulet – Ministre des Transports et Ministre responsable de 
la région de la Mauricie – Subvention au montant de 2 000$; 

o Madame Christine St-Pierre – Ministre de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine – Subvention au montant 
de 2 000$; 

o Madame Nicole Ménard – Ministre du Tourisme – Subvention au 
montant de 1 000$. 

 
Résolution # 09-04-887 
 
CONSIDÉRANT Les demandes d’aide financières déposés auprès des 

différents ministères pour les Fêtes du 325e de notre 
paroisse; 

 
CONSIDÉRANT La réponse favorable reçue de Madame Julie Boulet, 

ministre des Transports et ministre Responsable de la 
région de la Mauricie ,de Madame Christine St-Pierre, 
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ministre de la Culture et des Communications et de 
Madame Nicole Ménard, ministre du Tourisme;  

EN CONSÉQUENCE 
 

Il est proposé par YVES GAGNON, conseiller 
Appuyé par NORMAN BONETTO, conseiller 

 
Et résolu à l’unanimité 

 
Que la municipalité de Batiscan offre ses plus sincères remerciements à Madame 
Julie Boulet, ministre des Transports et ministre Responsable de la région de la 
Mauricie pour l’aide financière de 2,000$, à Madame Christine St-Pierre, ministre 
de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, pour l’aide 
financière de 2 000$ et à Madame Nicole Ménard, ministre du Tourisme pour 
l’aide financière de 1 000$ accordée à notre municipalité pour l’organisation des 
Fêtes du 325e de fondation de notre paroisse.  

 
Adopté. 
 

9.1.2 Madame Julie Boulet – Ministre des Transports et Ministre 
responsable de la région de la Mauricie – Substitution à la subvention 
accordée pour l’aide à l’amélioration du réseau routier municipal; 

9.1.3 Monsieur Jacques P. Dupuis – Ministre de la Sécurité publique – 
Dépôt des documents reçus : 

 Concepts de base en sécurité civile; 
 Approche et principales en sécurité civile; 
 Gestion des risques en sécurité civile. 

9.1.4 Ministre des Transports – Communiqué relatif à des travaux de réfection 
de la chaussée et réparation de deux ponts sur l’autoroute 40; 

9.2 FQM – Aide-mémoire présentant les grandes étapes d’un branchement Internet 
haute-vitesse; 

9.3 Mutuelle des Municipalités du Québec : 
9.3.1 Assemblée générale annuelle des membres; 
9.3.2 Versement de la ristourne attribuée à notre municipalité. 

9.4 Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade – Certificat de conformité relatif 
au plan d’urbanisme révisé; 

9.5 Association locale des personnes Handicapées des Chenaux – 
Remerciements; 

9.6 L’Amicale des Aînés de Batiscan – Remerciements; 
9.7 Société Historique « Batiscan et son  Histoire »  Remerciements; 
9.8 Eco-Entreprises Québec – Publication d’un document de référence sur les 

bonnes pratiques de collecte sélective municipale; 
9.9 La Table pour la récupération hors foyer – Financement disponible pour les 

restaurants, les bars et les hôtels sur circuit municipal; 
9.10 Forum Citoyen Mauricien – Actes du Forum Citoyen Mauricie; 
9.11 Jour de la Terre Québec – Publication. 

 
10.  LISTE DES OMISES; 
Monsieur le Maire procède au dépôt des correspondances omises. 
 
11.  VARIA : 
Rien à cet item. 
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12.  PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
Aucune question n’est adressée. 
 
13.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 
Résolution # 09-04-888 
 
CONSIDÉRANT    Que les ordres du jour sont expirés; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par FRANCINE LEBLANC, conseillère 
Appuyé par MARIO TROTTIER, conseiller 
 
Et résolu à l’unanimité 
 
Que le conseil municipal procède à la levée de l’assemblée ordinaire du 6 avril 2009 à vingt 
heures et trente-cinq minutes (20h35). 
 
Adopté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________  __________________________________ 
    Président de la séance    Secrétaire de la séance 
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